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Les partis n'ont pas de
personnalité juridique

Et pourtant, leurs membres aussi peuvent déraper!
"i" Au parlement wallon, le
~ ministre Maxime Prévot a
plaidé pour une réflexion afin de
préciser les responsabilités
juridiques des organisations
syndicales. Plusieurs partis se
positionnent sur cette question
sensible. Or ils semblent oublier
qu'ils n'ont pas non plus de
personnalité juridique, sauf pour
leur financement par l'État.

Interpellé au parlement wallon
sur les dégâts causés lors de la
grève du 19 octobre, Maxime Pré-
vot, le ministre des Travaux pu-
blics, a appelé â combler le vide ju-
ridique quant au stat\ll des syndi-
cats. "Acwellemenr,11sn 'onEpdS de
s/atlltj/1ndique)}, a pointé le mi-
nistre CDH alors que {(la moindre
pelile associallon de iiii 0/1 le
moindre cl/1b de mini.joVl loutl
doivenl èrre mnslimé en ASEL:>.
Rappelant que ces organisations

brassent des sommes publiques
importantes, il estime qu'un ef-
fort de transparence ne paraît ni
problématique ni iconoclaste. "En
rOllt us, une chose est sûre: /Our
n t'SIpas permis JOliSprétexœ ri 'ac'
lion ;yndicale .. el je pense qu'une
réflexion de~Tilil être menée pour
pOUVOirpréàl'er alors d/mi les sla-
IIfrs l'{ re;ponsabi1itésj/1ndlqlles de
ces enl1rés.)J
DES ASSOOAnllflS DE FAIT
Or, les partis sont, eux aussi.
d'une certaine manière, dans un
vide juridique "Ù'S parll~' poli

PRECEDENT
Le Vlaams Blok

Novembre 2004, le Vlaams Blok de-
vient le Vlaams Belang, au terme d'une
bataille judiCIaire de huit ans. En no-
vembre 1996, le Centre pour l'égalité
des chances dépose une plainte contre

{iqlles sonl des assodatIOns de Jàil
qui s :1ppuieI11sur line série d'a.lso-
ddtlOns», analyse Jean Faniel, di-
recteur général du Crisp.
Pour bénéficier d'une dotation en
fonction du nombre de leurs élus,
les partis politiques ont dü créer
une ASELspécifique. {(Elle eSI ehar-
gée de présenœr les comples er de

16 consol1der en induanl une séne
d'emités >:, indique le spécialiste.
Les syndicats fonctionnent un peu
de la même manière lorsqu'ils as-
surent le rôle de caisse de paie-
ment des allocations de chômage.
« Dans ce cadre, 11sOl1lune person-
naliréjuridiqll<'. Elle pOl/rrair ré-
pondre deviJnllaj/1sliœ de
bits conœrndI11 des
paiement;; mais pas
sllr d'a!llres ma-
fières. Ct'Sl la
même chose pour
1ilSBL de linance-
ml'nt des piJrl1Spo-
liriquô ", précise
Jean Faniel.
Peut-on dire dans ces
conditions que les partis
politiques sont dans le para-
doxe en exigeant pour d'autres ce
qu'ils n'ont pas eux-mêmes?·, On
eSI peu/-êrre dans lille .\lruarion un
peu dJtlërente. Maisje suppose que

la réponse à celte question peul être
aui Je sui l' curiellx de vair les argll-
ml'nts que les parl1s avanceront
lorsejlœ vous les inœrpellerez{(,
confie notre interlocuteur.
Comme le rappelle Gilbert De-
mez, professeur émérite de droit

social à l'UCL, la question de la
responsabilité juridique

des organisations
syndicales ne date

pas d'hier.
{(Les s)'ndica rs se
som aJI1Slilllés
dans la dandeso;
niti
A par/ir de 1921.

11s dllraiem pu
adopter 1.1 mt'me

fôrme que les unions
profèmànnelles malS' ont Fe-

filsé. Ils vOlllaù'l1lexùœr sans courir
le nsque d'être dlSS0US et garder
line plus grdnde liberré d:1c1ion. Ils
étaient consâenls que ceue Jôrme
dilSBL pOli l'ait l'Ire contrôlée par
les aurorités. "
La question s'est reposée après
1945 avec l'installation de la sécu-
rité sociale, mais aucune réponse
n'a pu y être apportée. _

V.H, AVEC B.J.

cc o.{e SUis
curIeux et" . e"a,r les

argUments
VOnt a~ que
les al)cer

. partis»

un tract du Blok d rffusé à Bruxelles.
Quatre ans plus ta rd, le Centre déCide
de citer directement troIs ASBL du Blok
et non plus le parti. {( L'une de ces /IS-
BL é/dll chargée de la Jôrmallàn des
cadres el line aUlIe de la mmmufl1;
cadon", rappelle Jean Faniel, du Crisp.
En avril 2004, la cour d'appel de Gand
condamne les ASBLpour infraction à la

loi antiracisme. Verdict confirmé en Cas·
sation. "Les dirigl'al1ls du pdrri onl
eslùné qlle la mndamnalion allait
meUre en callse lellr dol;lIIon. Rlr
anllâpallàn. ils om changé de nom.
L~1ffaireeSI emblémalique du !:iil
que lespara's n 'om pas de personna-
lilé juridique', estime Jean Faniel. _

Y.H.
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ABSENCE DE RESPONSABILITÉ JURIDIQUE

Mis sur le gril, voici comment
les partis se défendent. ..

> MR. PourPierre-YvesJeholet,chef
de groupe au parlement wallon, la
comparaison entre les partis et les
syndicats a ses limites. ,L'homme
polllique" Si!œ,pomabllilé person-
nelle "u nive,,1/ dvil ou pénal. Sil
rienr des pIIlpOSr.,/(1~ïes,on peul û-
olemenl liden{JjjeI; ce qui n 'esrpas
le CilS des svndicillùles. Tous nos
mmples sonl pl/bliéS». Oui, mais,
en dehors des dérapages verbaux
ou des finances, les partis poli-
tiques n'ont pas de responsabilités
sur le plan juridique.! Je SIl1~' 01/-

ven au dibal pOlir ce qui eSl de lil
lFanspilrence el de la bonne gouver-
nilnce", répond le libéral. " Mlfs le
modèle sodal il évolué. le rôle des
,;ndiells alis,i Il,' parlidpenl de
plus en plus el la gestion de n'w. il
!aUImudeml:,'er le ,ysrème ",
> CDH. BenoîtLutgen,président du
CDH, souligne' "Les parus pol1~
IIques SOni rôpom~!bles sur le plan
finander Ce n 'esl pas den. El
lorsquej'ai un membre de mil lôr-
malion polil1que qui dirape, }l y a

un comili de dionlologie qui peUl
le mettre dehor...:C'eSI ilrrivé récem-
menl. Je n ~lipas entendu la FClE
mndillllner ilvec krmelé el upide-
menl les auteurs des inàdent.l: Il.l
n (ml piiS élé exdus. Cela d}l, en ce
qui concerne la rôponsabllilé jun~

dIqlie, la réflexion doil I!llglober
l'ensemble des acre/iFSde la soâéré.
lespilFll~' il/mi Le débat doil êlre se-
rein er mmmlcllh
> PS. ElioDi Rupo, le président du
PS,rappelle: (,Unparripolilique esl
lm groupemenr de liât, qui us-
semble des- dlO.vem unil par de
mêmes conr-ï"crùms.Les partù n'ont
piiS besoin d'unt' pt'rsonnaliléjuri-
dique pour mt'ner lellr ilclion ni
pour assumer lt'urs responsabIlilés
milJS la loi sur les dépenses éleClo-
raIes leur impose une Slrucwre jun~
clIque org,mùée en ASEL : les
mmpte8 des panis som donc Irans-
pilrenls el conlrôlés par des rév1~
seur...d'entreprise.l; les budgels sonl
publit!s, eu: En omre, en cas de pro-
blème, chaque élu, chaque mililanl

est bien é'·ldemmenl responsable
de ses acles et doil le CilSéchéanl en
répondre devamlajusriee. "
> Écolo. Georges Gilkinet, député
fédéral. insiste sur le fait qu'un
" homme polir.ùlue doil pOUFUirex-
poser des posirlCms limes el mm-
chies. NOlre mit lion de repréenla-
rion néces,iœ line jilrme de liberré
ll1a)~nous ne sommes pas ,11I·desslls
des fois. Les parlis ne sonl pas .Ians
conlrôle. Filr mnlre, il fZ-Ililrenfilr-
cer la lF<lnsparenceen malitore de fi-
nancemenl" .•

Y.H,

L'IMPACT D'UNE PERSONNALITÉ JURIDIQUE

« Les syndicats perdraient
leur autonomie )
Quel serait l'impact si les
syndicats avaient une per-
sonnalité juridique? « Ils de-
vraiem répondre ci une série
d'obligarions qui ne leur
püisenl pas", indique
Jacques Clesse, professeur de
droit social à l'ULg.Concrète-
ment, ils devraient faire
preuve de transparence au
niveau des finances et du
nombre des affiliés. "Ils
pouFrclient êlre plus fàole-
men! POUD'llil'ISdevantles Iri-
bunaux pour rechercher leur
re.lponsabllilé âvile 011 pinalt'
en cas de dérapages laD' de
grèves)!, détaille le juriste lié--

geais. De telles règles s'appli-
queraient aussi aux partis
politiques s'ils devaient avoir
une personnalité juridique.
Pour Gilbert Demez, profes-
seur émérite de droit social à
l'UeL, la volonté actuelle de
cadrer les syndicats «c'eSl
donner un ins!Fumenl au
pouvoir polirique avec le
risque pour les syndicats de
perdre leur autonomie el lii
pos.libilili d't'rre des conrre-
pOllvoirs. Cela ollvre fa voie il
des pratiques qui pouFraiem
être diriglsles el poner ar-
leinte il lii démocratie". _

Y.H.
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